MINISTÈRE DES ARTS ET DE LA CULTURE 
Enregistrement  des Artistes 

1.
Le Ministère des Arts et de la Culture  renouvelle actuellement sa base de données des artistes dans les différents domaines (musique, danse, théâtre, arts plastiques, sculpture etc ...).

2.
Les Artistes/Groupes sont donc invités à s'inscrire en remplissant le formulaire  disponible aux bureaux suivants : - 
(i) Théâtre Serge Constantin, Vacoas; 
(ii) Pointe Canon Open Air Theatre, Mahebourg; 
(iii) Centre de Formation Artistique, Plaines des Papayes; 
(iv) Centre de Formation Artistique, Paillotte ; et 
(v) Bureau de Documentation du ministère, 1er étage, Immeuble Renganaden Seeneevassen, rue Maillard, Port-Louis.
3.
Les formulaires peuvent également être téléchargés à partir du site web du ministère - http://culture.gov.mu. 
4.
Tous les formulaires d'enregistrement dûment remplis doivent être soumis au Ministère des Arts et de la Culture, 7ème étage, Immeuble Renganaden Seeneevassen , Port-Louis au plus tard, le 15 Janvier, 2011.
5.
Les Artistes/Groupes qui sont déjà enregistrés au Ministère sont également invités à en faire de nouveau. 
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